
  



Guide : 

 

− Vous démarrez des chalets ou de la place des St Martin. 

− Dirigez-vous vers la place Jean Antoine Pourtier, prenez à gauche après la boulangerie. 

− Descendez la rue Gaspard des Montagnes jusqu'à la route départementale. 

− Traversez la route, soyez prudent, prenez le chemin à droite, descendez jusqu'à la Mine (1). 

− Après la Mine, remontez jusqu'à la route départementale par la petite route goudronnée. 

− Soyez prudent et traversez en face, direction la maison aux volets verts. 

− Prenez le chemin en herbe contre la maison, à sa gauche, montez-le, vous arrivez au village du Besset. 

− Traversez le village toujours tout droit, au fond prenez le chemin. 

− Au premier croisement sur le chemin, suivez la pancarte jaune, direction les Cuchines. 

− Au second croisement avec un chemin goudronné, suivez la pancarte jaune à gauche direction la Forie 200m. 

− Vous arrivez sur la route départementale, traversez-la, soyez prudent. Dirigez-vous sur la gauche en direction de la croix en bordure de 

route. (2). 

− Faites demi-tour, emprunter le même chemin, direction Fauchery. Au croisement, suivez la pancarte jaune le Bethonnat à gauche. 

− Faites 50m et tournez à droite sur le chemin en herbe après la forêt de sapins. 

− Descendez ce chemin, vous arrivez sur un croisement, prenez à gauche direction le Bethonnat, vous traversez un ruisseau. 

− Vous arrivez dans le village du Bethonnat, prenez la première à droite. 

− A la sortie du village, prenez à gauche le chemin qui remonte, admirez la croix flanquée dans le mur d'angle de la maison. 

− Vous arrivez devant la carte (3). 

− Continuez et descendez dans le village, prenez à droite route sur 200m et prenez le chemin à gauche. 

− Vous arrivez dans le village du Verdier, continuez tout droit jusqu'à son ancienne école (4). 

− Prenez à droite, suivez direction le Serindat qui vous fait prendre un chemin au fond du village. 

− Vous arrivez à un croisement sur le chemin, ne suivez pas la pancarte jaune, continuez, vous arrivez dans le village du Serindat. 

− Admirez le pavillon des amourettes (5). 

− Prenez le 1er chemin à droite, en contrebas du pavillon, prenez ensuite à gauche le chemin en herbe. 

− Vous arrivez sur une petite route, descendez-la tout droit, au croisement avec une plus grande route, prenez tout droit le chemin en face. 

− Vous arrivez au village de la Farge, montez la deuxième route sur votre gauche. 

− Continuez sur 400m, prenez le 1er chemin à gauche qui monte. 

− Continuez sur 2km, vous arrivez au cimetière. 

− Continuez tout droit vous rejoindrez la place de la Mairie. 


